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Heures complémentaires

Par Shonna, le 09/05/2019 à 15:57

Bonjour je suis aide à domicile j ai un contrat DE 120H J AI 145 HEURES
COMPLÉMENTAIRES SUR L ANNÉE CE MOIS JE TRAVAILLE 90 HEURES ET ON M'A
MIS EN REPOS FORCÉ 30 HEURES POUR POUVOIR FAIRE BAISSER MES HEURES
COMPLÉMENTAIRES C EST À DIRE QUE L ON ME PREND 30HEURES
COMPLÉMENTAIRE POUR ARRIVER À 120 HEURES DE MON CONTRAT ON T IL LE
DROIT DE FAIRE CELA MERCI

Par Visiteur, le 09/05/2019 à 16:06

Bonjour

Écrire en majuscule équivaut à crier ! Merci d'éviter (voir conditions générales du site).

Un spécialiste vous répondra je pense.
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